
REPUBLIQUE DU CAMEROUN Paix- Travail-Patrie

ARRETE N./ / O 0361 9MINFOPIÜ\ DU 1 2 JUIN 2023
Portant ouverture d’un contic)tIrs professiur’lncl pour le recrutement de

personnels dans le corps des fonctionnaires de la Pïuduction Ruralc (Génie
Rural), seb;sic)n 2023.

LE MINISTRE DE LA FONCTION PUBLIQUE ET DE LA RÉFORME ADMINISTRATIVE,

V\\ in Constitution ;

Vu le décret n'’75/785 du 18 décembre 1975 portant Statut Particulier du corps des
fonctIonnaires cIe 111 l’roduction Rurnltt ;

Vu le décret n'94/199 du 07 octobre 1994 portant Statut Général de la Fonction Publique de

l’Etat, modifié et complété par le décret n'’2000/287 du 12 octobre 2000 ;
Vu le décret nc’2011/408 du 09 décembre 2011 portant organisation du Gollvernement, modifié et

cullrpléL-é par le décret n'’2018/190 du 02 mars 20 18 ;

VII le décret nc’2012/537 du 19 novenr IIre 2012 portant organisation du Mi11isLèlc- de la Fonction
Publique et de la Réforme Administrative ;

Vu le décret n'’2018/ 191 du 02 mars 2018 portant réaménagement du Gouvernement ;

Vu le décret n'’2000/696/PM dll 13 septembre 2000 fixant le Régime Général des Concours
Administratifs ;

Vu l’arrêté n'’00000490/MINFI du 21 décembre 2022 précisant les modalités pratiques de mise en
œtlvre cles frais de concc)uls ilcÏlllillibtlatifs,

ARRETE :

Article l'’.- a)- Le présent arrêté porte otlvcrture d’un concours professionnel pour le

recrutement de personnels dans le corps des fonctionnaires de la Production Rurale (Génie
Rural), stliva nt la répartition ci-après ,

Dix (10) Ingénieurs cles Travaux du Génie Rural, catégorie « A » premier grade de la
Fonction Plll)liqLlc ;

Dix (IO) Techniciens du Génie Rural, catégorie « B » prelllier
Publique.

b)- Ledit concours se déroulera le 18 novembre 2023 au centre unique de Yaoundé.

grade de la Fonction

Article 2.- CONDITIONS À REMPIIR POUR FAIRE ACTE DE CANDIDATURE.
Concours

Irrgérrieurs des

Travaux du Génie
Rural
Techniciens du
Génie Rural

Age exjgé

50 ans au pIl,is a

janvier 2023 (être né
après le 31/12/1972)

50 ans all plus au I"
janvier 2023 (être né

après le 3 1/12/1972).

Ancienneté exjgée

05 années de service effectif
clans le grade nII l '’ janvier
2023

05 années de service effectif

cïails le grade au l“ janvier
2023

Observations
Réservé aux Technicie11s

Principaux du Génie
Rural, catégorie '{ 132 »

Réservé aux Agents
Techniques du Génie
Rural, catégorie « C »

Article 3.- COMPOSITION DES DOSSIERS DE CANDIDATURE.
Les dossiers peuvent être soumis en ligne à l’adresse :

!xlurw$aïk}{ne.uliili\!11[8.gay.crrr ou déposés clans les dix (10) Délégations Régionales du
Ministère de la Fc)ncrion Publique et cIe la Réforrne AdI-ninistrativc, jusqu’au vendredi 03

novenrbre 2023, (It;lai de rigLleur et doivent i]
SLliva n les :

1
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1. Une fiche d’inscription tirnbrée à mille cinq cents (1 500) francs CFA, dont
l’imprimé est disponible dans les services du Ministère de la Fonction Publique et
de la Réforme Administrative ou dans les Délégations Régionales du même

Ministère et téléchargeable sur le site internet : http://w\vw.minfopra.gov.cm ;

2. une copie certifiée conforme de l’acte de naissance signée par une autorité civile
compétente ;

3. une quittance de versement de la surrrrne de vingt-cinq mille (25 000) francs
CFA délivrée par un responsable du guichet EXPRESS UNION du lieu de dépôt
du dossier de candidature ;

4. deux (02) photocopies de l’acte d’intégration ;

5. deux (02) photocopies de l’acte de reclassemen
changement de corps ;

6. une photocopie du dernier acte d’avancement ;

7. une attestation cIe présence effective ;

8. deux (02) photos 4x4 ;

9. une enveloppe timbrée à mille (1000) francs CFA
N.B

• les candidats qui soumettent leurs dossiers en ligne sont dispensés des formalités de

dépôt de dossiers physiques. Toutefois,. lesdits dossiers devront impérativement être
déposés au Ministère de la Fonction Publique et de la Réforme Administrative
pour les candidats déclarés définitivement admis.
Les candidats désireux de se faire accompagner gratuitement dans la procédure
d’inscription en ligne peuvent se rapprocher des antennes de l’Observatoire
National de la Jeunesse (ONJ) logées au sein des Centres Multifonctionnels de

Promotion des Jeunes (CMPJ).
• En cas d’absence de candidatures- dans un grade ou du quorum non atteint dans

ledit grade, le nombre de places réservées ou restantes à ce dernier est reversé aux
candidats du grade ayant enregistré le plus grand nonlbre de candidatures.
Tout dossier incomplet, en retard ou dont les pièces sont signées dans un
commissariat de police sera purement et simplement rejeté.

L’authentification des actes de carrière se fait d’office au Ministère de ]a Fonction

Publique et de la Réforme Administrative.
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Article 4.- PROGRAMME, HORAIRES ET MODALITÉS DU DÉROULEMENT DES
ÉpREUVES.

1- Le programme est celui annexé au préscnï arrêté.

2- Les épreuves écrites et or,lles se déroulcront selon le calendrier ci – après :

Date Nature des épreuves
t

18 novembre 2023
Épreuve Technique

a. Épreuves écrites.
Horaires Durées

4H81l00- 1 21l00

13h00- 1 71l00 4H

Note éliminatoire
05/20
05/20

L’heure limite d’accès dans les salles est inrpérativemcnt fixée à 7 heLlrcs

préCIses.
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b. Épreuves orales.

Seuls les candidats adnrissibles seront autorisés à subir lesdites épreuves.

Date Nature des épreuves
A déterminer Entretiell avec le jury

Épreuve orale de lanj e

Horaires

1_}ès L>81100

Un communiqué du Ministre de la Fonction Publique et de la Réforme
Administrative précisera les dates et horaires de passage desdites épreuves.

Article 5.- PUBLICATION DES RÉSULTATS DU CONCOURS.

Les résultats du présent concours seront publiés par arrêté du Ministre de la Fonction
Publique et de la Réforme Administrative.

Article 6.- Le présent arrêté sera enregistré et publié partout oû besoin sera. /.

Yaoundé. le -1 2 JUIN 2023

e de la Fbnction Publique
me Adrninistra

@SERVICES DU PREMIER MINISTRE
VISA
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ANNEXE

PROGRAMME DU CONCOURS PROFESSIONNEL POUR LE RECRUTEMENT DE PERSONNELS

DANS LE CORPS DES FONCTIONNAIRES DE LA PRODUCTION RURALE [GÉNIE RURAL 1

CADRES MATIÈRES CENTRE D’INTERÊT
t iaux de construction au

Cameroun, Causes et dangers des inondations dans les grandes métropoles au

: Cameroun, Rôle et implication du Génie Rural dans le processus de développement
communautaire.

GMil iL=vLù-xGpérations de contrôle à effectuer en cours de travaux et à
la . réception, dresser l’avant métré des travaux projetés, rédiger le cadre du
bordel'cau des prix, Installation sanitaires à mettre en place dans une construction
rurale.

–tmŒnonstruction:Dimensionnement de ces différents éléments,
i compte tenu des portées, charges et surcharges à partir de tableaux et d’abaques,
généralités du dessin technjque dans les travaux publics.

–Description des différents tyfmation, Canaux : caractéristiquœ
;éométriques et hydrauliques-tracés-câblage-revêtements.

t

Culture Générale

INGÉNIEURS DES

TRAVAUX DU
GÉNIE RURAL Hydraulique

1 Constructions rurales

Irrigation

Fonctionnement et dispositif en vigueur au MINADER pour l’apÙui en matière de
gestion et valorisation des eaux, Contraintes et possibilités de développement de la
mécanisation agricole au Cameroun.

Conduite de di;tribution : (Principaux types de tuyaux, de joints, de pièces
spéciales, principes de pose de canalisation).

Technologie de la construction en milieu rural, Lecture et compréhension des
)lans des bâtiments.

Structure, devis descriptif, quantitatif et qualitatif d’une installation, Règles à
observer pour le dimensionnement des ouvrages.

Culture Générale

DES TECHNICIENS
DU GÉNIE RURAL

Hydraulique

Constructions rurales

Irrigation

1
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